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Commission des institutions PAR COURRIEL : 
Mme Roxanne Gue vin, secre taire ci@assnat.qc.ca 
É difice Pamphile-Le May 3e e tage, 
1035, rue des Parlementaires 
Que bec (Que bec) G1A 1A3 
 
 
Objet :  Lettre-me moire concernant la consultation ge ne rale et auditions publiques 
 sur le projet de loi n° 1, Loi constitutionnelle de 2025 sur le Québec 

 
Aux membres de la Commission des institutions, 
 
La Confe de ration des syndicats nationaux (CSN) souhaite de poser devant la Commission des 
institutions la pre sente lettre pour valoir a  titre de me moire dans le cadre de la consultation 
ge ne rale sur le projet de loi no 1, Loi constitutionnelle de 2025 sur le Québec.  
 
Fonde e en 1921, la CSN est la premie re grande centrale syndicale que be coise. Compose e de 
pre s de 1 600 syndicats, elle de fend plus de 330 000 travailleuses et travailleurs de tous les 
secteurs d’activite  sur l’ensemble du territoire. Élle prend part a  plusieurs de bats de fond de 
la socie te  que be coise pour une socie te  plus solidaire, plus de mocratique, plus e quitable et 
plus durable. 
 
La CSN de plore que le gouvernement pre tende proposer une constitution aux Que be coises et 
aux Que be cois, comme s’il s’agissait de tout autre projet de loi. Suivant les recommandations 
du Haut-Commissariat aux droits de l’homme des Nations Unies, une consultation pre alable 
aupre s de l’ensemble des acteurs civils et de la population est dans l’ordre avant de proce der 
a  l’adoption d’une constitution1.  
 
Le gouvernement adopte une posture autoritaire en proposant un projet de loi qu’il souhaite 
d’envergure nationale, sans avoir au pre alable consulte  les acteurs de la socie te  civile, ni non 
plus la population en ge ne ral. 
 

 
1 Nations Unies, Haut-Commissariat Droits de l’Homme, Droits de l’Homme et élaboration d’une constitution, 

2018.  
 [www.ohchr.org/fr/publications/special-issue-publications/human-rights-and-constitution-making] 
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Én s’octroyant le droit d’inclure une disposition de souverainete  parlementaire, qui pre sume 
de la validite  d’une loi, le gouvernement limite de façon indue le pouvoir des tribunaux 
d’intervenir pour maintenir l’e quilibre et la protection des droits tels qu’ils existent 
actuellement.   
 
Si le projet de loi est adopte , le Parlement du Que bec pourra, dans une loi, de clarer que celle-
ci ou l’une de ses dispositions prote ge la nation que be coise ainsi que l’autonomie 
constitutionnelle et les caracte ristiques fondamentales du Que bec2.  
 
Nous nous inquie tons de l’utilisation qui serait faite de ce pouvoir. Én effet, les notions de 
protection de la nation que be coise, tout comme celles relevant des caracte ristiques 
fondamentales du Que bec, peuvent devenir objet d'arbitraire et fluctuer en fonction des 
inte re ts de ceux qui sont au pouvoir. 
 
La CSN s’est maintes fois prononce e sur les re gles du vivre ensemble et la protection des plus 
vulne rables.  La protection que souhaite apporter le gouvernement a  certaines lois, comme la 
Charte de la langue française3, la Loi sur la laïcité de l’État4 ou la Loi sur l’intégration à la nation 
québécoise5, ne doit pas se faire en s’opposant aux droits des groupes les plus vulne rables de 
notre socie te .  
 
La CSN reconnaî t l’importance qu’ont les chartes canadienne et que be coise6 pour assurer le 
respect des droits de l’ensemble des groupes qui composent la population. Élle de nonce le 
risque de hie rarchisation des droits que le gouvernement met de l’avant par ce projet de loi, 
tout comme elle s’oppose a  la volonte  d’inclure le droit a  l’avortement dans le corpus le gislatif.  
  
La CSN joint sa voix a  la Fe de ration du Que bec pour la planification des naissances (FQPN) en 
ce qui concerne les dangers entourant la le gislation du droit a  l’avortement7. Pluto t que de 
le gife rer, le gouvernement devrait se concentrer sur l’ame lioration de l’acce s aux services en 
cette matie re8. 
 
Élle croit en la ne cessite  absolue de pouvoir remettre en cause tant les de cisions prises par le 
gouvernement lorsqu’il le gife re, que l’application des lois et leurs conse quences sur la 
socie te . 
 

 
2  Sous-article 5, premier aline a de l’article 2 du projet de loi no 1 : Le Parlement du Québec peut, dans une loi, 

déclarer que celle-ci ou l’une de ses dispositions protège la nation québécoise ainsi que l’autonomie 
constitutionnelle et les caractéristiques fondamentales du Québec. 

3 Loi du Québec, chapitre C-11. 
4  Loi du Québec, chapitre L-0.3. 
5  Loi du Québec, chapitre I-14.02. 
6  Charte que be coise des droits et liberte s de la personne et Charte canadienne des droits et liberte s. 
7  [www.fqpn.qc.ca/nouvelles/rapport-garantir-le-droit-a-lavortement-en-renforcant-lacces-aux-services/] 
8 Plus de 400 me decins ont e crit a  ce sujet au ministre de la Sante  tel que rapporte  par Marie-Miche le Sioui :  

[www.ledevoir.com/politique/quebec/798308/politique-quebecoise-pas-besoin-loi-avortement-
avertissent-400-
medecins?utm source=recirculation&utm medium=hyperlien&utm campaign=boite extra] 






